
 

 

 

 

 

 

 

Serval, est le magasin d’approvisionnement des services électriques et gaziers du 

grand ouest. En grève depuis le 9 janvier, le personnel occupe et bloque l’entrée du 

site depuis 20 jours. 

La direction, en lieu et place de débattre des préoccupations des personnels a 

annoncé, en plus de la fin du régime particulier des personnels des IEG, la fin du statut 

des gaziers électriciens. 

Plusieurs sites étaient occupés par des grévistes en France. La direction a eu recours 

aux huissiers pour briser la grève et les blocages. 

19 militants, actifs et retraités sont convoqués au tribunal de Vannes jeudi 30 janvier à 

9h. 

Tous les syndicats Cgt de la région sont appelés à s’associer aux 19 militants en se 

joignant au rassemblement qui est organisé à 9 heures devant le tribunal de Vannes. 

Alors que le gouvernement est fragilisé sur la réforme des retraites, nous ne devons 

laisser aucun signe d’intimidation s’imposer à la détermination des grévistes. 

Soyons Nombreux à apporter notre soutien aux 19 militants. 

Nous ne laisserons pas criminaliser l’action syndicale. 

 

Rassemblement jeudi 30 janvier 2020 

Tribunal de vannes 

22, place de la république 

9h00 

 


